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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À LA COOPÉRATION ET À 
L’ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE DE PRÉVENTION ET 
D’INTERVENTION EN CAS D’URGENCE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après 
dénommés les « Parties », 

Considérant les dispositions de l’Accord de partenariat et de coopération entre la Géorgie et 
les Communautés européennes et leurs États membres, 

Reconnaissant qu’une coopération en matière de prévention et d’intervention en cas d’urgence 
contribuera au bien-être et à la sécurité des deux pays, 

Conscients du danger que représentent les situations d’urgence pour les deux pays, 
Reconnaissant les avantages mutuels de l’échange d’informations scientifiques et techniques 

relatives à la prévention et aux interventions en cas d’urgence, 
Considérant la possibilité que les Parties ne puissent faire face de manière individuelle aux 

situations d’urgence avec leurs propres ressources et moyens, et la nécessité pour les deux Parties 
de coordonner leurs actions en matière de prévention et d’intervention en cas d’urgence, 

Prenant acte de l’importance de l’Organisation des Nations Unies et d’autres organisations 
internationales en matière de prévention et d’intervention en cas d’urgence, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les expressions et termes suivants sont définis comme suit : 
a) L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité désignée par chacune des Parties 

pour la gestion et la coordination des activités liées à la mise en œuvre du présent Accord; 
b) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie qui demande à l’autre Partie de lui 

prêter assistance en envoyant une équipe d’intervention, du matériel et des ressources 
d’intervention d’urgence; 

c) L’expression « Partie qui fournit l’assistance » désigne la Partie qui répond à la demande 
d’assistance de l’autre Partie en envoyant une équipe d’intervention, du matériel et des ressources 
d’intervention d’urgence; 

d) L’expression « équipe d’intervention » désigne un groupe organisé de spécialistes 
(experts) de la Partie qui fournit l’assistance, chargé d’intervenir en cas d’urgence et disposant du 
matériel nécessaire à cet effet; 

e) L’expression « situation d’urgence » désigne une situation qui se produit dans une zone 
déterminée en raison d’un accident ou d’un phénomène naturel dangereux, d’une calamité, d’une 
catastrophe naturelle ou de toute autre catastrophe, qui a coûté ou peut coûter la vie à des êtres 
humains, ou qui a causé ou peut causer des dommages aux personnes ou à l’environnement ainsi 
que des pertes matérielles, et qui a perturbé ou peut perturber les conditions de fonctionnement 
indispensables à la vie humaine; 
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f) L’expression « zone sinistrée » désigne le territoire où survient une situation d’urgence; 
g) L’expression « prévention des situations d’urgence » désigne un ensemble de mesures 

prédéfinies visant à atténuer, dans la mesure du possible, les risques d’une situation d’urgence, 
ainsi qu’à protéger la santé humaine et à réduire au minimum les dommages causés à 
l’environnement et les pertes matérielles; 

h) L’expression « intervention d’urgence » désigne les opérations de sauvetage et autres 
travaux urgents en cas de situation d’urgence destinés à sauver des vies, à protéger la santé 
humaine, à limiter les dommages causés à l’environnement et à réduire les pertes matérielles ainsi 
qu’à localiser la situation d’urgence et à neutraliser l’incidence des dangers qui y sont associés; 

i) L’expression « opérations de sauvetage » désigne les actions visant à secourir des 
personnes, à préserver des biens matériels et culturels, à protéger l’environnement de la zone 
sinistrée, à localiser la situation d’urgence et à neutraliser ou atténuer, dans la mesure du possible, 
l’incidence des dangers qui y sont associés; 

j) Le terme « matériel » désigne l’équipement, le matériel technique, les véhicules, 
l’équipement de l’équipe d’intervention et le paquetage individuel des membres de l’équipe 
d’intervention; 

k) L’expression « ressources d’intervention d’urgence » désigne les fournitures matérielles 
destinées à être distribuées à la population, aux victimes de la situation d’urgence; 

l) L’expression « pays tiers » désigne un pays qui n’est pas partie au présent Accord. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord couvre les questions de la coopération et de l’assistance mutuelle en 
matière de prévention et d’intervention en cas de situation d’urgence. 

Article 3. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes des Parties sont : 
a) Pour la République de Lituanie : le Ministère de l’intérieur de la République de 

Lituanie; 
b) Pour la Géorgie : le Ministère des affaires intérieures de la Géorgie. 

2. Si une Partie désigne une autre autorité en tant qu’autorité compétente, ou renomme 
l’autorité compétente en fonction, elle en informe l’autre Partie par écrit et par la voie 
diplomatique. 

Article 4. Formes de coopération 

La coopération prévue au titre du présent Accord inclut de : 
a) Garantir la coopération entre les autorités compétentes des Parties, y compris des mesures 

d’assistance aux pays tiers en cas de situation d’urgence; 
b) Prévoir des situations d’urgence et mesurer leurs conséquences; 
c) Organiser la coopération entre les autorités publiques en matière d’intervention 

d’urgence; 
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d) Planifier et organiser les mesures de prévention et d’intervention en cas de situation 
d’urgence; 

e) Échanger des expériences concernant la formation des personnes quant au comportement 
à adopter en cas de situation d’urgence et à la manière de prodiguer les premiers soins médicaux; 

f) Coopérer à l’évaluation du risque de contamination de l’environnement et de la 
population, causée par des accidents industriels, des calamités et des catastrophes naturelles; 

g) Planifier, élaborer et mettre en œuvre conjointement des projets scientifiques et de 
recherche, ainsi qu’échanger de la littérature scientifique et technique et les résultats de la 
recherche pertinente; 

h) Échanger des informations sur la prévention et l’intervention en cas d’urgence ainsi que 
des publications périodiques, méthodiques et autres, du matériel vidéo et photographique; 

i) Organiser des conférences, des séminaires, des ateliers, des formations, des exercices et 
des expositions spéciales conjoints; 

j) Élaborer des publications et des rapports conjoints; 
k) Former des spécialistes au titre du présent Accord dans des établissements de formation 

des États des Parties, ainsi qu’échanger des stagiaires, des enseignants, des chercheurs et des 
spécialistes; 

l) Organiser d’autres activités ayant trait à la prévention et à l’intervention en cas d’urgence 
dont conviennent les autorités compétentes des États des Parties. 

Article 5. Commission mixte 

En vue de mettre en œuvre les mesures nécessaires à l’application du présent Accord, les 
autorités compétentes des Parties, six mois après la date de signature du présent Accord, 
établissent une Commission mixte pour la coopération en matière de prévention et d’intervention 
en cas de situation d’urgence. Sa composition, ses fonctions et son règlement intérieur sont établis 
par la réglementation de la Commission mixte, qui doit être approuvée par les responsables des 
autorités compétentes des Parties. 

Article 6. Assistance mutuelle en cas de situation d’urgence 

1. Une assistance est fournie sur la base d’une demande écrite, dans laquelle la Partie 
requérante fournit des informations sur la nature de la situation d’urgence et précise le type et 
l’ampleur de l’assistance requise. 

2. La Partie qui fournit l’assistance examine, dans un délai raisonnable, la demande et 
informe la Partie requérante de son intention de lui porter assistance ou non ainsi que de l’étendue 
et des conditions de cette assistance. 

3. L’assistance dans les interventions d’urgence est apportée au moyen de l’envoi d’équipes 
d’intervention, de ressources d’intervention d’urgence ou prend toute autre forme demandée. 

4. L’équipe d’intervention de la Partie qui fournit l’assistance est guidée par l’autorité 
compétente de la Partie requérante, par l’intermédiaire des responsables de l’équipe 
d’intervention. 

5. L’équipe d’intervention est envoyée pour effectuer des opérations de sauvetage et 
d’autres travaux urgents dans la zone sinistrée. 
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6. La Partie requérante informe le responsable de l’équipe d’intervention de la situation et 
met, le cas échéant, un interprète/traducteur et des moyens de communication à la disposition de 
l’équipe, et assure la protection l’équipe d’intervention, lui fournit une assistance médicale gratuite 
et assure également la coordination de ses actions. 

7. Les assurances vie et assurances maladie des membres de l’équipe d’intervention sont 
organisées par la Partie qui fournit l’assistance. 

8. L’équipe d’intervention doit disposer de l’équipement adéquat pour fonctionner de 
manière autonome pendant 72 heures. Si l’équipe d’intervention vient à manquer de ressources, la 
Partie requérante lui fournit, à ses frais, les moyens nécessaires pour poursuivre l’opération. 

Article 7. Procédures pour le passage des frontières par l’équipe d’intervention  
et sa présence sur le territoire de la Partie requérante 

1. Des visas sont délivrés aux membres de l’équipe d’intervention, sans préjudice de la 
législation interne en vigueur sur le territoire des États des Parties, sur présentation de documents 
de voyage valides confirmant leur identité, d’une liste des membres de l’équipe d’intervention, 
d’une liste du matériel et des ressources d’intervention d’urgence, d’une preuve que les membres 
de l’équipe sont couverts par une assurance maladie valide et adaptée, d’un document délivré par 
l’autorité compétente de la Partie qui fournit l’assistance confirmant les pouvoirs conférés au 
responsable de l’équipe d’intervention, ainsi que d’une demande écrite de la Partie requérante; et 
en cas de transit, d’une demande d’assistance écrite d’un pays tiers. Sans préjudice des 
dispositions de la législation interne en vigueur sur le territoire des États des Parties, les visas 
peuvent être délivrés aux points de contrôle frontaliers. 

2. Les membres de l’équipe d’intervention se voient accorder la priorité de passage pour le 
franchissement des frontières aux points de contrôle frontaliers internationaux. Les contrôles 
frontaliers et douaniers d’un aéronef sont effectués dans les aéroports internationaux ou à d’autres 
sites de débarquement prédéterminés. 

3. Les groupes de spécialistes de la cynologie qui font partie de l’équipe d’intervention 
traversent la frontière de la Partie requérante et séjournent sur le territoire de la Partie requérante 
conformément aux règles de quarantaine applicables sur le territoire de ce pays. 

4. Les membres de l’équipe d’intervention séjournant sur le territoire de la Partie requérante 
se conforment aux obligations juridiques applicables dans ce pays. Les relations de travail de ces 
personnes et d’autres questions connexes sont soumises à la législation interne en vigueur sur le 
territoire de l’État de la Partie qui fournit l’assistance. 

5. L’équipe d’intervention, le matériel et les ressources d’intervention d’urgence sont 
transportés par voie routière, ferroviaire, maritime ou aérienne. 

6. Les véhicules doivent être assurés conformément à la législation interne applicable sur le 
territoire de l’État de la Partie qui fournit l’assistance. 

7. Les dispositions du présent article s’appliquent également à la formation générale, 
lorsque l’équipe d’intervention d’une Partie entre sur le territoire de l’autre Partie et y séjourne. 
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Article 8. Importation et exportation de matériel et  
de ressources d’intervention d’urgence en cas de situation d’urgence 

1. Le matériel et les ressources d’intervention d’urgence sont importés sur le territoire de 
l’État de la Partie requérante et exportés depuis le territoire de la Partie qui fournit l’assistance 
dans le but de contribuer à mettre fin à une situation d’urgence, et sont exonérés de droits de 
douane et de taxes selon la procédure établie par la législation interne en vigueur sur le territoire 
de l’État de chaque Partie. 

2. Le dédouanement du matériel et des ressources d’intervention d’urgence est soumis à la 
procédure simplifiée et à l’ordre de priorité fondé sur les avis émis par les autorités compétentes 
des Parties, qui contiennent des informations sur la composition de l’équipe d’intervention et une 
liste du matériel et des ressources d’intervention d’urgence importés ou exportés. 

3. L’équipe d’intervention a le droit d’importer uniquement du matériel et des ressources 
d’intervention d’urgence. 

4. Une fois l’opération d’intervention terminée, le matériel importé doit être exporté depuis 
le territoire de l’État de la Partie requérante. 

5. Lorsqu’il est nécessaire de fournir une aide médicale d’urgence aux victimes, une 
quantité fixée de médicaments contenant des stupéfiants et des substances psychotropes peut être 
importée sur le territoire de l’État de la Partie requérante. Les médicaments ne peuvent être remis 
à la Partie requérante et doivent être administrés exclusivement par le personnel médical qualifié 
de l’équipe d’intervention sous la supervision de représentants de la Partie requérante. Les 
médicaments contenant des stupéfiants et des substances psychotropes qui n’ont pas été utilisés au 
cours des opérations d’intervention sont exportés vers le territoire de l’État de la Partie qui fournit 
l’assistance. 

6. Les importations et les exportations de médicaments contenant des stupéfiants et des 
substances psychotropes sont soumises aux obligations juridiques applicables sur les territoires des 
États des Parties. 

7. Le présent article s’applique également aux importations et exportations de matériel 
nécessaire à la formation conjointe. 

Article 9. Aéronefs 

1. L’autorité compétente de la Partie qui fournit l’assistance informe l’autorité compétente 
de la Partie requérante de la décision de fournir une assistance par aéronef pour des opérations 
d’urgence, précise les États d’immatriculation des aéronefs, le nombre de membres d’équipage et 
de passagers de chaque aéronef et les itinéraires de vol (lieu et heure de décollage et 
d’atterrissage), le transporteur aérien, l’affréteur du vol, et fournit une description de la cargaison 
(avec la liste du matériel et des ressources d’intervention d’urgence). 

2. La Partie requérante accorde à l’aéronef qui transporte l’équipe d’intervention, le matériel 
et les ressources d’intervention d’urgence et qui décolle du territoire de l’autre Partie le droit 
d’emprunter ses couloirs aériens conformément aux traités internationaux et aux règles de 
navigation. 

3. Les vols sont soumis aux règles de l’Organisation de l’aviation civile internationale et à 
la législation interne en vigueur sur le territoire de l’État de chaque Partie. 
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Article 10. Transit 

1. Chaque Partie, en consultation avec ses autorités publiques, autorise l’autre Partie à 
effectuer un transit aérien, lorsque celle-ci porte assistance à un pays tiers. 

2. Le transit routier de l’équipe d’intervention, du matériel et des ressources d’intervention 
d’urgence est soumis aux dispositions des articles 7 et 8 du présent Accord. 

Article 11. Coûts de l’assistance 

1. La Partie qui fournit l’assistance prend en charge tous les coûts liés à l’intervention 
d’urgence, y compris les coûts de transport de l’équipe d’intervention et du matériel vers le 
territoire de l’État de la Partie requérante et les coûts de rapatriement une fois la mission terminée, 
sauf si les Parties conviennent de partager les coûts conformément au rapport bilatéral sur les 
coûts, signé par les autorités compétentes des Parties. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne sont pas applicables si les coûts de 
l’assistance sont entièrement ou partiellement couverts par la Partie requérante ou par des pays 
donateurs, des organisations internationales ou des organisations non gouvernementales. 

3. Au cours des opérations d’intervention, la Partie requérante apporte, à ses propres frais, 
l’appui logistique et l’assistance médicale nécessaires à l’équipe d’intervention. 

Article 12. Dédommagement 

1. La Partie renonce à demander des dommages et intérêts à l’autre Partie dans les cas 
suivants : 

a) Lorsqu’un dommage est causé à une personne physique ou morale de la Partie 
requérante, ainsi qu’à ses biens ou à l’environnement par un membre de l’équipe 
d’intervention qui participe aux opérations liées à l’application du présent Accord; 

b) Lorsqu’un membre de l’équipe d’intervention est blessé, voit sa santé se détériorer 
ou décède au cours d’opérations liées à l’application du présent Accord. 

2. Un dommage causé de manière délibérée par un membre de l’équipe d’intervention doit 
être indemnisé par la Partie qui fournit l’assistance. 

Article 13. Utilisation des renseignements 

Les renseignements reçus dans le cadre de l’application du présent Accord, à l’exception des 
renseignements qui ne doivent pas être divulgués en vertu de la législation interne, peuvent être 
utilisés et rendus publics conformément à la législation interne de chaque Partie, sauf convention 
contraire entre les Parties. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou à l’application du présent 
Accord est réglé par voie de négociations entre les autorités compétentes des Parties. 
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2. Les différends non résolus sont réglés ultérieurement par voie de consultations et de 
négociations entre les Parties. 

Article 15. Relation avec d’autres accords internationaux 

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et les obligations des 
Parties découlant d’autres accords internationaux qui lient leurs États. 

Article 16. Modifications et ajouts à l’Accord 

Le présent Accord peut être modifié ou complété par consentement mutuel des Parties. Les 
modifications et ajouts sont documentés dans des protocoles distincts qui font partie intégrante du 
présent Accord et qui entrent en vigueur conformément à la procédure décrite au paragraphe 1 de 
l’article 17 du présent Accord. 

Article 17. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures internes de chaque État nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut à tout 
moment dénoncer le présent Accord en adressant une notification écrite à l’autre Partie. Le présent 
Accord prend fin six mois après le jour de la réception de la notification d’intention de 
dénonciation par l’autre Partie. 

3. La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les activités en cours au titre du 
présent Accord et qui n’ont pas encore été achevées à la date de dénonciation du présent Accord, 
sauf convention contraire entre les Parties. 

FAIT à Vilnius, le 26 septembre 2013, en deux exemplaires, chacun en langues lituanienne, 
géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[SIGNÉ]  


